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Permis AM (anté BSR)

	Objet
	Brevet de Sécurité Routière pour la conduite d'un scooter

	Conditions de mobilisation
	reprise d'emploi de  2 mois et plus, formation de 2 mois et plus

(si aucune solution en matière de transports en commun n'existe)

	Montant plafond de l’aide
	200 €

	Pièces spécifiques  à fournir à la demande
	contrat de travail ou attestation de formation, validation de la plateforme mobilité du territoire ou toute structure ayant un référent mobilité, ou DPII si pas de référent mobilité devis

	Justificatifs de paiement
	factures

	Prescripteurs
	Tous référents



